
Le virus de l’influenza aviaire circule
actuellement chez les oiseaux sauvages.

équipement de protection individuelle (masque chirurgical
ou masque simple, gants) ;
se laver et désinfecter les mains avec une solution hydro-
alcoolique ;
se changer avant le retour au domicile ;
collecter et transporter les cadavres d’oiseaux dans un sac
bien fermé.
conserver les cadavres dans un congélateur en attendant
le passage du service public d’équarrissage.

Agents des mairies et des collectivités locales 
et toute personne susceptible d’intervenir dans la collecte.

RECOMMANDATIONS
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INFLUENZA AVIAIRE

→ Personnes concernées

→ Précautions à respecter

RELATIVES À LA COLLECTE 
DES OISEAUX SAUVAGES MORTS



Le virus de l’influenza aviaire circule actuellement
chez les oiseaux sauvages.
Il peut affecter les oiseaux domestiques et présente
donc un risque pour l’élevage avicole.

RECOMMANDATIONS
OISEAUX SAUVAGES

Que faire si vous trouvez
un oiseau mort ? 
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INFLUENZA AVIAIRE

Ne touchez pas l’oiseau, mais notez le lieu de
découverte (le géolocaliser si possible)

Signalez-le au service départemental de l’Office
Français de la Biodiversité au 02 47 26 80 13, à
la fédération départementale de chasse 37 au
02 47 05 65 25 ou à la mairie de la commune de
découverte.
Si vous allez ensuite dans un élevage de volailles
ou une basse-cour, changez de vêtements et de
chaussures.

Afin de limiter la diffusion du virus, restez sur les 
chemins balisés, ne vous approchez pas des oiseaux 
sauvages, ne les nourrissez pas. 
Évitez également les contacts avec les plumes 
et les déjections.



COMMUNES CODE INSEE

AMBILLOU 37002

ARTANNES-SUR-INDRE 37006

ATHÉE-SUR-CHER 37008

AZAY-LE-RIDEAU 37014

AZAY-SUR-CHER 37015

AZAY-SUR-INDRE 37016

BALLAN-MIRÉ 37018

BEAULIEU-LÈS-LOCHES 37020

BERTHENAY 37025

BOSSÉE 37029

BOURNAN 37032

LA CELLE-SAINT-AVANT 37045

CERELLES 37047

CHAMBOURG-SUR-INDRE 37049

CHAMBRAY-LÈS-TOURS 37050

CHANÇAY 37052

CHANCEAUX-PRÈS-LOCHES 37053

CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE 37054

LA CHAPELLE-BLANCHE-SAINT-MARTIN 37057

CHARENTILLY 37059

CHÉDIGNY 37066

CIGOGNÉ 37075

CINQ-MARS-LA-PILE 37077

CIRAN 37078

CIVRAY-SUR-ESVES 37080

CORMERY 37083

COURÇAY 37085

CUSSAY 37094

DIERRE 37096

DOLUS-LE-SEC 37097

DRACHÉ 37098

DRUYE 37099

ESVES-LE-MOUTIER 37103

ESVRES 37104

FONDETTES 37109

DESCARTES 37115

JOUÉ-LÈS-TOURS 37122

LARÇAY 37124

LIGUEIL 37130

LOCHES 37132

LOUANS 37134

LE LOUROUX 37136

LUSSAULT-SUR-LOIRE 37138

LUYNES 37139

MAILLÉ 37142

MANTHELAN 37143

MARCÉ-SUR-ESVES 37145

MAZIÈRES-DE-TOURAINE 37150

LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE 37151

METTRAY 37152

INFLUENZA AVIAIRE
Liste des communes concernées par IAHP 

(arrêtés préfectoraux  du 3 et du 9 février 2023)
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COMMUNES CODE INSEE

MONNAIE 37153

MONTBAZON 37154

MONTLOUIS-SUR-LOIRE 37156

MONTS 37159

MOUZAY 37162

NEUIL 37165

NEUILLY-LE-BRIGNON 37168

NOIZAY 37171

NOTRE-DAME-D'OÉ 37172

NOUZILLY 37175

NOYANT-DE-TOURAINE 37176

PARÇAY-MESLAY 37179

PAULMY 37181

PERNAY 37182

PERRUSSON 37183

PONT-DE-RUAN 37186

POUZAY 37188

REIGNAC-SUR-INDRE 37192

REUGNY 37194

LA RICHE 37195

ROCHECORBON 37203

ROUZIERS-DE-TOURAINE 37204

SACHÉ 37205

SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER 37206

SAINT-AVERTIN 37208

SAINT-BRANCHS 37211

SAINTE-CATHERINE-DE-FIERBOIS 37212

SAINT-CYR-SUR-LOIRE 37214

SAINT-ÉPAIN 37216

SAINT-ÉTIENNE-DE-CHIGNY 37217

SAINT-GENOUPH 37219

SAINT-MARTIN-LE-BEAU 37225

SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE 37226

SAINT-PIERRE-DES-CORPS 37233

SAINT-QUENTIN-SUR-INDROIS 37234

SAINT-ROCH 37237

SAINT-SENOCH 37238

SAVONNIÈRES 37243

SEMBLANÇAY 37245

SEPMES 37247

SORIGNY 37250

SUBLAINES 37253

TAUXIGNY-SAINT-BAULD 37254

THILOUZE 37257

TOURS 37261

TRUYES 37263

VALLÈRES 37264

VARENNES 37265

VEIGNÉ 37266

VÉRETZ 37267

VERNOU-SUR-BRENNE 37270

VILLANDRY 37272

LA VILLE-AUX-DAMES 37273

VILLEPERDUE 37278

VOU 37280

VOUVRAY 37281
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